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Les 4 principales raisons incitant à faire un diagnostic
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Un quart des Français ont déjà fait réaliser un diagnostic
de leur installation électrique (25 %). Il a été réalisé : 

Intérêt pour le diagnostic de 
l’installation électrique

RETROUVEZ L'ÉTUDE ET NOS RECOMMANDATIONS SUR WWW.PROMOTELEC.COM

À savoir : en moyenne, les Français estiment qu’il faudrait
faire vérifier son installation électrique tous les 5 ans.

54 %
des locataires ont

demandé à leur
propriétaire d’effectuer

des travaux de
rénovation à la suite du

diagnostic

51 %
des propriétaires

entreprennent des travaux
à la suite du diagnostic 

(30 % ont effectué la
totalité et 21 % seulement

une partie)

en même temps que des travaux
faits dans leur résidence principale

en vue d’une vente ou d’une mise
en location

pour s’assurer que
l’installation électrique

est en sécurité

pour vendre ou
louer son bien

immobilier

pour m’assurer que mon
logement respecte les normes

de sécurité en vigueur

pour voir si je peux
diminuer ma

consommation d’énergie

A la suite du diagnostic, 90 % ont lu les résultats du
diagnostic et...

La totalité des travaux a été effectuée (26 %)
Seulement une partie des travaux (16 %)
Il envisage de faire des travaux (12 %)

Les Français et la sécurité
électrique

Étude sur les comportements des Français en matière de sécurité électrique
Réalisée en ligne par Sociovision pour Promotelec du 12 au 21 juillet 2024 auprès de 
1 000 individus âgés de 18 à 75 ans. 


